
Qui vive ?   ؟ -mani_l ]  مَـنِ  ٱلْـقَادِمُ 

qâdim ? ]

vendredi 17 juin 2011 : http://www.egalite68.fr/Qui-vive/17-06-11.pdf

Une réelle difficulté à trouver, avec les moyens du bord, des informations intéressantes + 
un manque de temps => une série de qui-vive chronologiquement erratique…
Je continue vaille que vaille ce travail jusqu'à la fin juin. Si je le reprends en septembre - 
la conjoncture risque d'être devenue notablement différente, en pire malheureusement -, 
j'envisage de rédiger cette fois un Qui-vive hebdomadaire (diffusé le dimanche) et non plus 
quotidien.

Points du jour :
• Tunisie
• Algérie
• Maroc
• France

Réflexions du jour

TUNISIE
Des vies dévastées…

24,7 %, un chiffre qui a fait couler 
beaucoup d’encre ces derniers jours et 
qui a surtout alimenté un débat très 
chaud entre l’Institut National de la 
Statistique (INS) et le ministère des 
Affaires Sociales. Il s’agit en effet, du 
taux de la pauvreté affiché par le min-
istère des Affaires sociales. Cet indice 

fait froid dans le dos, puisque le quart 
des Tunisiens (2,5 millions) vivent au 
dessous du seuil de pauvreté. Il met 
également, en cause le travail et la 
crédibilité de l’INS lequel ne cesse de 
démentir ce chiffre et de défendre ses 
techniques de travail.
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Hausse de 4,7% des victimes 
des accidents de la route, 
les 5 derniers mois

◗ P.3

Arrestation de 24 criminels 
à Sidi Bouzid

◗ P.4

Ennahdha, 
derrière 
la démission 
de 15 membres 
du CPR

 La grève des douaniers, 
entre affrontements 
et “arrangements 
amicaux”

Slaheddine 
Montacer ,
nouveau 
PDG 
de la CNAM

111 cas de SUICIDE, depuis le 14 janvier, 
dont 69 par immolation par le feu
 Phénomène de société Phénomène de société

Selon le professeur Zouheïr El Hechmi (professeur à Errazi)
Le suicide de Mohamed Bouazizi, suivi d’une forte médiatisation, 
a été TRAITE AVEC BEAUCOUP D’HYPOCRISIE

◗ P.3

BAC – 5ème journée
La GESTION plutôt 
dure ; le français 
abordable

1 million 200.000 Tunisiens 
vivent dans la précarité ; 
400.000 dans l’extrême pauvreté

Niveau de vie - L’Institut National de la Statistique 
dit, pour une fois, vrai

CA : Dhaouadi et Melliti partants; 
        Kakogo contacté
ESS : Hamed Kamoun décidé à partir
“Ce sera avec le sentiment du devoir 
accompli”
Le derby EST-CA, le 26 juin
CSS : Les contacts avec Ben Chikha ?
De l’intox
ST : Droit au… mur !

❏ Le rapport accablant de PNB Paribas 
et un autre dindon de la farce : 
la banque italienne “Monti Dei Paschi”

❏ Sakher El Materi mène le bal ; 
Taoufik Baccar et Mongi Safra 
y mettent la forme

Les dessous scabreux de la faillite 
de la Banque du Sud (II et fin)
Une banque bradée 
pour 60 millions de dinars

Fin de la grève de Tunisie Telecom
• Rupture de 53 contrats

◗ P.4

La journée qui a comporté, entre autres, 
des ateliers de travail auxquels ont été 
conviés des spécialistes, entend plutôt 
interroger les sens du suicide en tant acte à 
prévenir, le phénomène ayant frappé de 
plein fouet notre pays depuis le 14 janvier. 
Une chose à relever en premier, est que les 
chiffres enregistrés depuis l’avènement de 
la Révolution ont de quoi nous donner 
froid dans le dos : 111cas de suicides dont 
58 jeunes âgés entre 15 et 25 ans. Le pro-
fesseur Zouhair El Hechemi qui s’est 
exprimé sur la question n’en revient pas «  
69 cas d’immolation par le feu depuis le 
14 janvier. Mais c’est du jamais vu ! Cela 
remet en question toutes les données qu’on 
avait sur ce phénomène. Par ailleurs, il est 
à signaler qu’on a commis trop d’erreurs 
dans la gestion de ce suicide qui a été 
suivi par une très grande médiatisation.  
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Grèce
Grève générale à l'appel 
des syndicats

◗ P.11

Alerte !
Ils sont nombreux ceux qui mettent en garde contre les dan-

gers des grèves et des sit-in, en cette période transitoire de 
l’histoire du pays.

Ils ne cessent d’alerter contre leur impact négatif, voire 
désastreux, sur l’économie nationale et sur les chances d’une 
reprise espérée par toutes les classes sociales du peuple tunis-
ien.

Déjà, les indicateurs clignotent au rouge, depuis le début de 
la Révolution, sans la moindre amélioration, en dépit des efforts 
et des bonnes intentions.

Les chiffres sont alarmants : recul du PIB de 7,8% au premier 
trimestre 2011, effondrement des revenus touristiques, baisse 
du taux de croissance et montée vertigineuse du chômage.

Comment s’en sortir de cette situation qui a tout l’air d’un 
guet-apens ou d’un cercle infernal à l’issue incertaine ?

Il n’y a pas de solution miracle sauf celle de retrousser les 
manches, de se remettre au travail et de placer les intérêts 
supérieurs de la Nation au-dessus de toute autre considération.

Le Premier ministre du gouvernement transitoire, M. Béji 
Caïd Essebsi, avait appelé, dans sa conférence de presse du 
mercredi 8 juin dernier, à la cessation de tout mouvement con-
testataire. « La conjoncture économique et sociale que connaît 
le pays ne tolère plus de telles perturbations », déclarait-il. 

C’est en quelque sorte un cri d’alarme et un appel pathétique 
pour aiguiser les consciences et mettre toutes les parties devant 
leurs responsabilités.

Est-ce que son appel  a été entendu ?
Pas sûrement, au vu du regain de la vague revendicatrice 

touchant les secteurs vitaux de l’économie, dont  la dernière est 
celle des agents de la douane.

Certes, les revendications, quelle que soit leur origine, sont 
légitimes ; seulement il faut savoir raison garder et  prendre en 
considération les difficultés de l’étape et les capacités réelles du 
pays. Il y va de son avenir et de la concrétisation des objectifs 
de la Révolution.

Lotfi OUENNICHE

et une économie dévastée par le capitalisme…
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Une réelle difficulté à trouver, avec les moyens du bord, des informations intéressantes + 
un manque de temps => une série de qui-vive chronologiquement erratique…
Je continue vaille que vaille ce travail jusqu'à la fin juin. Si je le reprends en septembre - 
la conjoncture risque d'être devenue notablement différente, en pire malheureusement -, 
j'envisage de rédiger cette fois un Qui-vive hebdomadaire (diffusé le dimanche) et non plus 
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• Tunisie
• Algérie
• Maroc
• France
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TUNISIE
Des vies dévastées…

et une économie dévastée par le capitalisme…
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"Si vous sautez dans un puits, la providence n'est pas 

obligée d'aller vous y chercher.»
Sagesse Persane

Jeudi 16 juin 2011

Le TempsLe Temps4

«Nous sommes pour l’égalité entre homme et 
femme. On n’est contre aucun parti ni mouvement. 
Mais nous sommes contre ceux qui ne sont pas pour 
cette égalité », a souligné Ahlem Belhaj présidente 
de l’Association Tunisienne des Femmes Démocra-
tes (ATFD) lors d’une conférence de presse tenue 
hier, conjointement avec les membres du comité 
directeur de l’association élus à l’issue des travaux 
du 9ème congrès tenus les 3, 4 et 5 juin.

Un congrès placé justement sous le thème « La 
marche des femmes continue pour l’égalité, la citoy-
enneté et la dignité.

Mme Belhaj a ajouté : « Nous, Tunisiennes, en 
marche vers la démocratie, l’égalité et la justice 
sociale, célébrons avec joie la Révolution de la dig-
nité, que hommes et femmes, avons réalisée ensem-
ble. Nous rendons hommage au peuple tunisien qui a 
triomphé de la dictature. Nous nous inclinons avec 
recueillement devant le martyr de nos jeunes, filles 
et garçons. L’ATFD a aujourd’hui, grâce à la Révo-
lution accès aux espaces publics. Sous le régime 
déchu nous étions encerclés et pourchassés par la 
police et interdits de tenir nos réunions et activités 
dans les endroits publics ».

Relations
Pour sa part, Mme Fethia Hizem chargée des rela-

tions extérieures, a dénoncé ceux qui s’attaquent aux 
acquis de la femme et à ses droits « lors d’une 
tournée à Kairouan, des manifestantes se proclamant 
du mouvement Ennahdha, ont brandi des slogans 
contre l’égalité entre l’homme et la femme », a-t-elle 
souligné en ajoutant que « le mouvement Ennahdha 
a nié que ce sont des militantes de ce parti ». Dans le 
même sens d’idées, la secrétaire générale de 
l’association, Mme Saïda Rached a affirmé que 

« l’ATFD est déterminée à lutter contre toutes les 
formes de discrimination et de violences envers les 
femmes et qui sont inhérentes à l’ordre patriarcal et 
surtout à lutter contre les voix de la réaction rétro-
grade qui attentent aux droits acquis des femmes au 
prétexte des spécificités religieuses et culturelles et 
enferment l’identité dans une vision fixe et pre-
scrite », en soulignant que l’association est attachée 
aux avancées réalisées en ce qui concerne le statut 
personnel et les lois complémentaires de la famille 
qui représentent des sources positives et dont nous 
revendiquons la réforme dans un sens égalitaire 
notamment l’égalité dans l’héritage et la levée de 
toute les réserves à la convention des Nations 
Unies,contre la discrimination à l’égard des femmes.

Elections
En ce qui concerne la parité entre femme et 

homme sur les listes électorales pour l’élection de la 
Constituante, la présidente de l’ATFD a appelé les 
partis politiques « à réserver au moins 50% de la tête 
de leurs listes électorales aux femmes candidates et à 
adopter une attitude déontologique fondée sur le 
respect des candidates et surtout à présenter les 
femmes en bonnes places comme candidates aux 
élections dans des circonscriptions où elles ont de 
bonnes chances d’être élues ».

Pour Mme Belhaj « il faut intégrer la question des 
droits des femmes au nombre des priorités d’action 
de la société politique et civile en rendant opération-
nel le principe de non discrimination entre les sexes, 
en garantissant dans la nouvelle Constitution le 
principe de séparation du politique et du religieux et 
en donnant sa pleine réalité au principe d’égalité ».

Néjib SASSI

Niveau de vie

Ahlam Belhaj, présidente de l’Association 
Tunisienne des Femmes Démocrates (ATFD)

«Dans la nouvelle Constitution, il faut garantir 
la séparation entre le politique et le religieux»

«Alwifek Aljomhouri» ( Alliance républicaine)
Retour à Carthage, première République du monde

L’Institut National de la Statistique dit la vérité

❏  400 mille (3,8%) dans l’extrême pauvreté

1 million deux cent mille Tunisiens vivent 
dans la précarité (11,5% de la population)

24,7 %, un chiffre qui a fait couler 
beaucoup d’encre ces derniers jours et 
qui a surtout alimenté un débat très 
chaud entre l’Institut National de la 
Statistique (INS) et le ministère des 
Affaires Sociales. Il s’agit en effet, du 
taux de la pauvreté affiché par le min-
istère des Affaires sociales. Cet indice 
fait froid dans le dos, puisque le quart 
des Tunisiens (2,5 millions) vivent au 
dessous du seuil de pauvreté. Il met 
également, en cause le travail et la 
crédibilité de l’INS lequel ne cesse de 
démentir ce chiffre et de défendre ses 
techniques de travail. Le sujet a 
même, fait l’objet d’une conférence 
de presse donnée hier au siège de 
l’INS, par Habib Fourti, Directeur du 
Centre des Statistiques Sociales et 
Démographiques et Mouna Zgolli, 
Directrice Centrale de l’Informatique, 
de l’Edition et des Statistiques. Les 
deux responsables ont présenté des 
éclaircissements sur les méthodolo-
gies utilisées dans les enquêtes sur la 
pauvreté et le chômage. Ils ont aussi 
énuméré des chiffres auparavant cam-
ouflés. « Presque 400 mille Tunisiens 
vivent dans une pauvreté extrême, 
soit 3,8 % du peuple tunisien », 
déclare le directeur du Centre des sta-
tistiques sociales et Démographiques.  
Pis, et là où le bat blesse c’est que le 
taux de la population vulnérable est 
plus important. Le chiffre est presque 
multiplié par trois, car 11,5 % des 
Tunisiens, soit plus de 1 million deux 
cent mille sont classés dans la popula-
tion vulnérable. Ce taux a toujours été 
négligé par le gouvernement de Ben 
Ali. Il n’osait pas le dévoiler ou le 

prendre en considération dans les 
plans et les stratégies de développe-
ment. « Nous parlions de façon latente 
de ce chiffre », déclare. M. Fourti. « Il 
fallait le lire entre les lignes des rap-
ports publiés par l’INS », enchaîne-
t-il tout en insistant sur le profession-
nalisme de l’Institut National de la 
Statistique et surtout sa crédibilité. 
« Nous appliquons les normes recom-
mandées par les organisations interna-
t iona le s  t e l l e s  que  l a  FAO, 
l’UNESCO, le BIT… », ne cessait de 
défendre M. Fourti. D’ailleurs, « c’est 
à partir de 2007 que nous avons com-
mencé à tirer la sonnette d’alarme par 
rapport à cet indicateur », ajoute-t-il. 

Population vulnérable
Il importe de dire à cet égard, que le 

taux de la population vulnérable est 
très critique en Tunisie. Car, cette 
population est très fragile. Elle n’a 
pas une source de revenus sûre et ris-
que de se retrouver dans la pauvreté 
suite à un incident quelconque.  Une 
pauvreté absolue, d’où il sera difficile 
de sortir. L’ancien régime évitait de 
parler de ce point primordial et ne 
cessait de se vanter que les chiffres de 
la pauvreté sont les meilleurs au 
niveau de la région.  

Le rôle de l’INS
Mais quel rôle jouait l’INS ? Pour-

quoi gardait-il le silence sur des indi-
cateurs si dangereux ? « Nous som-
mes là rien que pour fournir des sta-
tistiques, c’est au gouvernement 
d’arrêter les mécanismes de dévelop-
pement et de résoudre les problèmes 

sociaux et la pauvreté », se justifiait 
le Directeur. « Notre tâche ressemble 
à celle d’un technicien en paramédi-
cal. C’est au médecin de diagnos-
tiquer la maladie et de prescrire le 
traitement », se compare-t-il. En fait, 
M. Fourti n’a pas arrêté de jeter la 
balle dans le camp de l’ex régime 
informé sur les indicateurs des régions 
les plus pauvres. D’ailleurs, c’est dans 
la région du Centre Ouest que l’on 
affiche les taux les plus élevés aussi 
bien pour l’extrême pauvreté que pour 
la population vulnérable. 12,8 % sont 
extrêmement pauvres et 29,4 % sont 
menacés par la pauvreté. 

Et le chômage ?
Par ailleurs, les méthodes utilisées 

pour mesurer le taux du chômage ont 
été présentées par le même directeur. 
Il précise dans ce contexte que les 
indicateurs du chômage après la 
Révolution seront prêts d’ici le mois 
d’août puisque l’enquête périodique a 
démarré le 5 avril et se poursuit 
jusqu’au 28 juin. Pour ce faire, l’INS 

a contacté un échantillon aléatoire et 
représentatif composé de 138 000 
familles. « Cela nous permet d’avoir 
une idée sur le niveau d’évolution des 
indicateurs et des conditions de vie 
des Tunisiens ». Toutefois, « les méth-
odes utilisées pour mesurer le taux du 
chômage varient », selon le directeur. 
Il signale que depuis 2009, l’INS a 
recours à une technique plus stricte 
qui nécessite indispensablement que 
le demandeur d’emploi  ait effectué 
les procédures requises pour trouver 
un emploi dont, l’inscription dans un 
bureau d’emploi. Cela a permis de 
réduire le taux de chômage de 14,4 % 
à 13,3 % en 2009. Des chiffres qui 
risquent d’induire en erreur, car nom-
breux sont ceux en quête d’un travail 
et qui ne sont pas inscrits dans un 
bureau d’emploi. 

Nul ne peut nier que l’INS est en 
train de tout faire pour se défendre et 
de sauver la mise. Longtemps ren-
fermé et inaccessible, cet institut tente 
aujourd’hui de regagner la confiance 
du public et de ceux en quête d’une 
information crédible. D’ailleurs, nous 
avons toute une stratégie de commu-
nication et d’accès aux données à titre 
individuel qui sera opérationnelle 
prochainement, déclare Mme Mouna 
Zgolli ,  Directrice Centrale de 
l’Informatique, de l’Edition et des 
Statistiques. Les chercheurs n’auront 
ainsi qu’à faire une déclaration sur 
l’honneur pour accéder à certaines 
données de l’INS datant de l’année 
2005.

Sana FARHAT

Le Grand-Tunis : 6,9 %
Le Nord Est : 9,6 %
Le Nord Ouest : 11,1 %
Le Centre Est : 5,4 %
Le Centre Ouest : 29,4 %
Le Sud Est : 11,4 %
Le Sud Ouest : 14,7 %   

Taux des populations 
vulnérables dans les régions

Une très lourde responsabilité 
échoit désormais aux Tunisiens : 
réussir cette Révolution qui a 
émerveillé le monde et fait soulever 
les peuples ont proclamé les mem-
bres de la section d’Alliance Répub-
licaine de Nabeul qui  multiplient 
leurs réunions pour sensibiliser leurs 
adhérents autour de leur pro-
gramme. 

 Formé de femmes et d'hommes 
qui consacrent une partie de leur 
temps à l'action politique, ce parti  
propose des solutions concrètes. 
Dans un même temps, il mène des 
actions de réflexion et entreprend 
une mission de diffusion de leur 
stratégie auprès des citoyens. « C’est 
une lourde responsabilité estime Dr 
Hafedh Lousseif, coordinateur du 
parti à Nabeul. « Avant tout il faut 
s’investir à fond,  s'engager sur le 
terrain et  défendre les intérêts du 
Parti.  Notre parti s’inspire directe-
ment de l’histoire de la Tunisie,de 
Carthage, première république du 
monde. Notre histoire trois fois mil-
lénaire a donné à notre identité une 
originalité, la « tunisianité » qui est 
un mélange de génie, de travail, de 
diversité et de tolérance. La révolu-
tion du 14 janvier est venue consa-
crer cette tunisianité qui, enfin 
débarrassée de la dictature, va pou-
voir s’épanouir par les valeurs de 
liberté et de dignité que la constitu-
ante doit élever en tant que principe 
fondamental de la nouvelle Répub-
lique pour nous donner les moyens 
de relever tous les défis » Ce parti 
républicain défend l’émergence 
d’une démocratie juste et durable. 
Mais quels sont ses principaux 
principes ? Leïla Ben Slimane coor-
dinatrice nous explique que 

Alwifek Aljomhouri fonde son 

action sur quatre principes «  Tout 
d’abord dit-elle le mérite : on ne 
change sa condition que par l’effort, 
le travail et le talent. 

Cela suppose l’égalité des chances 
au départ et la valorisation de 
l’innovation et la création. Ceci 
exige une grande responsabilité 
c'est-à-dire le sérieux, l’engagement. 
Mais la responsabilité signifie pour 
nous républicains d’accorder la pri-
orité aux obligations et aux droits. 
Obligations envers notre pays, c'est-
à-dire citoyenneté, respect des lois 
et moralisation des institutions. 

Il faudrait enrichir cela par la 
diversité des idées. La Tunisie s’est 
construite sur la variété de son peu-
ple et nos différences ne doivent pas 
être une source de conflit mais doiv-
ent devenir notre principale rich-
esse. Notre parti s’emploiera à veil-
ler au respect de toutes les minor-
ités. Nous sommes aussi pragma-
tiques. Notre parti ne se veut inféodé 
à aucun dogme ni idéologie, quels 
qu’ils soient » Quel est le position-
nement de ce parti républicain face 
à la notion droite gauche ? Amel 
Gastli nous affirme que le parti 
républicain rejette la division droite-
gauche. « Nous pensons que le mot 
qui définit le mieux un républicain 
tunisien est « pragmatique » Quel 
régime politique prônent les Répub-
licains ? Asma Jazi estime que le 
parti républicain défendra avant tout 
la séparation totale des trois pou-
voirs « Le conseil constitutionnel 
sera le garant de cette séparation. 
Dans un régime parlementaire, 
législatif et exécutif se confondent. 
Nous pensons que cela peut être 
préjudiciable à l’exercice de la 
démocratie. 

Le régime présidentiel a aussi ses 

limites. L’essentiel est que la consti-
tution limite les pouvoirs de 
l’exécutif au profit du législatif et 
du judiciaire. Nous opterons pour 
un régime présidentiel modéré avec 
un mandat unique de cinq ans pour 
éviter toutes les manipulations élec-
toralistes et l’ accaparation du pou-
voir par les mêmes personnes » 
Alwifek Aljomhouri a son point de 
vue sur la religion. 

Asma Turki nous dit que l’Islam 
est la religion de la quasi-totalité des 
Tunisiens. Si le Coran est la norme 
suprême mais strictement person-
nelle, comme la loi divine nous le 
prescrit en interdisant l’intercession 
entre le coran et l’individu, la cité 
doit donc être régie par la constitu-
tion » Et l’économie ? Radhia Kha-
yati, en tant que républicaine, 
défend le libéralisme économique 
qui avoue-t-elle reste le meilleur 
système pour réguler l’économie, 
attirer les investissements, générer  
la  croissance et  créer des emplois. 
L’Etat a un rôle pour mieux répartir 
les richesses et diminuer ainsi les 
inégalités sociales. 

Mais quelle est la position de 
l ’a l l iance  républ ica ine  dans 
l’échiquier politique du pays ?  «  
Chaque parti a sa place dans le pay-
sage politique à condition qu’il 
respecte les valeurs nationales du 
pays. Nous sommes classés 6ème au 
dernier sondage. Notre parti ne 
cesse  d’a t t i re r  l es  c i toyens 
tunisiens » Hafedh Lousseif ajoute 
« Le parti a aussi des devoirs envers 
ses citoyens. Nous sommes à 
l’écoute de leurs   doléances.  Nous 
sommes très proches d’eux et nous 
suivrons de près tout ce qui se passe 
dans la cité »

Kamel BOAOUINA

Composition du nouveau comité directeur
1. Présidente : Ahlem Belhaj
2. Secrétaire générale : Saïda Rached
3. Trésorière : Mongia Hedfi
4. Relations extérieures : Féthia Hizem
5. Responsable de l’information : Mariem 
Zeghidi

6. Responsable de la santé : Souad Rjeb
7. Responsable des affaires juridiques : Najet 
Gharbi
8. Responsable du travail : Wafa Fraouis
9. Responsable de l’éducation et de la culture : 
Anissa Saïdi

Un nouveau PDG pour la CNAM 
Le ministère des Affaires sociales a annoncéhier, la 

nomination de Slaheddine Montacer au poste de PDG de la 
Caisse Nationale d’Assurance Maladie (CNAM).
Arrestation de 24 criminels à Sidi Bouzid 

Quelque 24 criminels ont  été arrêtés, ces derniers jours, 
lors d’opérations de ratissage organisées conjointement par 
les forces de sécurité et de l’armée nationales dans le gou-
vernorat de Sidi Bouzid.

Les forces de l’ordre ont arrêté 8 personnes recherchées, 
3 dangereux fugitifs condamnés à la prison et 12 individus 
impliqués dans divers crimes.

Politique
Vite dit

Fin de la grève de Tunisie Telecom 
• Rupture de 53 contrats 

 
Le porte parole officiel de Tunisie Telecom, M. Moez Ben 
Mahmoud HASSAN, a annoncé que l’entreprise a réussi à 
sortir de sa crise sociale et qu’elle reprend normalement ses 
activités administratives, commerciales, et techniques et ce à 
partir d'aujourd'hui à travers tous les gouvernorats.

Les sit-in menés par les agents de Tunisie Telecom ont été 
suspendus suite à l’approbation hier par le Conseil 
d’Administration de Tunisie Telecom des termes 
d’applications de l’article 10 du PV du 9 février 2011, et 
dont le syndicat maintient à son application.

La même source a ajouté que Tunisie Telecom est déter-
minée à n’épargner aucun effort au cours de la prochaine 
étape pour garantir une meilleure qualité de service et une 
satisfaction accrue des attentes légitimes de sa clientèle à 
travers tous les réseaux téléphoniques fixes et mobiles, et des 
services internet.

Le porte parole officiel de Tunisie Telecom, selon Busi-
ness.News,a expliqué que les mesures prises par le Conseil 
d’Administration, fruit des négociations intenses entre les 
différentes parties intervenantes dans ce dossier, mettent fin 
à tous les contrats de travail mentionnés dans l’article 10 du 
PV de réconciliation à l’exception de 10 contractuels qui 
garderont leurs fonctions actuelles au sein de Tunisie Tele-
com, outre la réintégration des agents contractuels et ex- stat-
uaires au sein de Tunisie Telecom selon les règles et procé-
dures en vigueur et la suspension de tous les autres contacts, 
au cas par cas, tout en trouvant des solutions à ces derniers 
contractuels .

Ainsi, et à partir du 1er juillet prochain, seulement 10 con-
tractuels sur les 63 vont sauvegarder leurs salaires actuels 
comme l’exige leurs contrats de travail signés avec Tunisie 
Telecom.

Difficulté d’exécution d’un arrêté 
du tribunal administratif
Le refus d’obtempérer à une décision judiciaire par une 

instance publique, qu’il s’agisse d’un ministère ou d’une 
société publique ou d’un  office, était monnaie courante 
durant l’ancien régime. 

Bien des fois en effet, le justiciable qui obtient gain de 
cause en attaquant  un arrêté ministériel, ou même un arrêté 
municipal, trouve des difficultés à faire exécuter la décision 
du tribunal administratif intervenue en sa faveur.

Mais en principe les choses ont changé depuis la rupture 
avec l’ancien régime. 

Toutefois, certains réflexes existent encore au sein de 
quelques institutions publiques.

C’est le cas ce responsable d’une unité de santé qui a agi 
devant le tribunal administratif afin de demander l’annulation 
d’un arrêté ordonnant sa mutation. 

Ayant obtenu gain de cause, il a notifié ladite décision au 
ministre concerné. 

En vain malheureusement, le ministre ne voulant, selon le 
justiciable concerné, changer sa position d’un iota.

Il s’agit pourtant, bel et bien d’une décision du tribunal 
administratif de Tunis en date du 13 juin 2011 dans une 
affaire enrôlée sous le numéro 413632 , notifié le 14 juin 
2011 par l’intéressé.

A moins  d’un quelconque recours  engagé par le ministère 
à l’encontre de ladite décision, et que l’intéressé semble en 
tout cas ignorer.

Ahmed NEMLAGHI

ALGÉRIE
Quand le touriste remplace le Messie!
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L
a crise libyenne s’invite à
Alger. La question sera au
cœur des discussions

qu’aura, dès ce soir à Alger, le
ministre français des Affaires
étrangères, Alain Juppé, qui sera
en visite officielle de deux jours
en Algérie, sur invitation de son
homologue Mourad Medelci. 
Le responsable français rencon-
trera également le président de 
l a R é p u b l i q u e , A b d e l a z i z  
B o u t e f l i k a , e t l e P r e m i e r
ministre, Ahmed Ouyahia. Cette
visite «s’inscrit dans le cadre du

renforcement du dialogue poli-

tique entre les deux pays, et par-

ticipe de leur volonté commune

d’édifier un partenariat d’excep-

tion qui soit à la mesure des

liens multiformes qui les unissent

en termes d’histoire, de voisi-

nage et de densité des rapports

humains», a expliqué lundi der-
nier à l’APS, le porte-parole 
du ministère des Affaires
étrangères, Amar Belani. 

Mais au-delà du protocole, le
responsable algérien a confirmé
que cette visite aura pour thèmes
principaux la situation en Libye,
le Sahara occidental et autres

questions régionales, sur les-
quelles les deux pays n’ont pas
forcément les mêmes visions.
MM Juppé et Medelci «aborde-
ront toutes les dimensions de la
relation bilatérale et partageront
leurs analyses sur les sujets de
politique internationale et régio-
nale d’intérêt commun (Libye,
processus de paix au Proche-

Orient, Sahara occidental, 
lutte contre le terrorisme, 
UPM, relations avec l’Union
e u r o p é e n n e . . . ) » , a e n c o r e
expliqué le responsable algérien.

Sur la Libye, les échanges
entre Mourad Medelci et Alain
Juppé ne seront pas forcément
faciles. Si l’histoire des merce-
naires relève du passé, l’ap-

proche des Européens, la France
en tête, est, elle, très discutable
pour l’Algérie. Dès le départ,
Alger avait regretté l’usage de la
force par la coalition internatio-
nale, d’autant plus que la résolu-
tion 1973 du Conseil de sécurité
des Nations unies avait porté
essentiellement sur l’instauration
d’une zone d’exclusion aérienne.

Une résolution que l’Algérie a
dit «respecter», puisqu’elle est
allée jusqu’à bloquer les avoirs
de Kadhafi et de sa famille.

L’autre point d’achoppement
entre les deux pays est le Sahara
Occidental. Paris soutient, de
manière franche, la position
marocaine qui propose une large
autonomie aux Sahraouis, mais
dans le cadre d’une souveraineté
marocaine. L’Algérie soutient,
de façon claire et constante, la
légalité internationale qui donne
aux Sahraouis le droit à un réfé-
rendum d’autodétermination.
Autant dire que sur cette ques-
tion, la divergence est totale.

Sur des questions telles que le
Proche-Orient et la sécurité dans
le Sahel, les deux pays ont des
positions pratiquement iden-
tiques, même si Paris n’est pas
sur le point de reconnaître un
Etat palestinien indépendant,
contrairement à Alger qui n’a
pas de relations diplomatiques
avec Israël. En revanche, les par-
tenaires sont favorables à la solu-
tion à deux Etats.

Sur le plan purement bilatéral,
les deux pays ont pratiquement
dissipé tous les malentendus,
sauf celui de la mémoire. Là, ce
sera une autre question. A. B.
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LE MINISTRE français des

Affaires étrangères, Alain Juppé

effectuera, demain après midi,

une brève visite de travail dans

la capitale de l’Ouest, apprend-

on auprès des responsables de la

ville. La visite de travail d’Alain

Juppé s’inscrit dans le cadre du

programme de jumelage entre

les villes de Bordeaux dont 

M. Juppé est le maire, et d’Oran.

Pour le président de l’Assem-
b l é e c o m m u n a l e d ’ O r a n ,  
Zine Eddine Hassam, «les rela-

tions bilatérales entre les deux

villes doivent être confortées et

soutenues des deux côtés, en vue

d’une large et fructueuse coopé-

ration mutuelle» Bien que
brève, la visite de M. Juppé
s’annonce importante pour les
élus de la ville qui tablent sur
une relance des programmes de
jumelage, dans les divers
domaines de coopération. Il

s’agit notamment des pro-
grammes de réhabilitation du
vieux bâti,  la collecte des
ordures ménagères et leur traite-
ment, la gestion du tramway et
éventuellement d’autres aspects
liés à la gestion des grandes
villes.

L’association Bel Horizon
qui a intégré de plain pied le
programme de jumelage entre
les deux villes, présentera un
exposé exhaustif sur la réhabili-
tation de l’hôtel de ville. Le

ministre des Affaires étrangères
et député-maire de la ville de
Bordeaux bénéficiera d’une
attention particulière de la part
des responsables de la wilaya et
de la ville. Une réception gran-
diose en l’honneur de l’hôte
d’El Bahia est également au
menu de cette visite.

Rappelons qu’une délégation
composée des élus de la ville,
dont le président de l’assemblée
ainsi que le chef de la daïra a
séjourné au mois de mars der-

nier dans la ville de Bordeaux.
La délégation oranaise qui a
bénéficié d’un important pro-
gramme de visites et de séances
de travail conjointes avec diffé-
rents services de la ville de 
Bordeaux, a été également reçue
p a r l e m a i r e d e l a v i l l e ,  
M. Juppé. Le maire d’Oran,
Zine Eddine Hassam, a déclaré à
son retour de Bordeaux que le
programme de jumelage va être
«relancé, voire même conso-

lidé». M. O.
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MAROC
Le commerce de rue ouvre à une double mesure :
- de la misère dans le peuple, en particulier à Casablanca
- de la peur des révoltes populaires par le gouvernement marocain
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société
MANIFESTATION. L'association “Touche pas à mon enfant” organise dimanche à 15 heures, Place Vendôme à Paris, un 
rassemblement pour “exiger une enquête rapide et transparente et l'inculpation des auteurs présumés et leurs complices” suite 
aux propos de l'ancien ministre français Luc Ferry sur des actes pédophiles qu'auraient commis un autre ministre français à 
Marrakech. Cette manifestation est organisée en partenariat avec le comité de soutien “Touche pas à mon enfant” à Paris, les 
“Amis de l’association marocaine des droits humains” et l’association “Mémoire vive”, indique un communiqué de l'association 
de l'association “Touche pas à mon enfant”. D'autres manifestations auront lieu le même jour en Espagne et aux Etats-Unis.

 ! EN BREF
ENVIRONNEMENT. Parmi 
64 plages inscrites dans 
le programme national 
“Plages Propres”, 20 
plages ont pu obtenir 
ce label cette année, a 
indiqué, mercredi, un com-
muniqué de la Fondation 
Mohammed VI pour la 
protection de l'Environne-
ment. Il s'agit, précise le 
communiqué, des plages 
Saidia municipale, Mdiq, 
Fnideq, Achakar, Sol plage, 
Asilah, Skhirate, Bouznika, 
Sablette (Mohammedia), 
Ain Diab, Mme Choual (Ain 
Diab Extension), Haouzia, 
Oualidia, Sidi Bouzid, Sidi 
Rahal, Safi municipale, 
Souiria Lkdima, Essaouira, 
Mireleft et Foum El Oued/
Laâyoune. L'octroi de 
ce label est tributaire 
du respect de plusieurs 
critères dont l'informa-
tion, la sensibilisation et 
l'éducation à l'environne-
ment, la qualité des eaux 
de baignade, l'hygiène 
et la  sécurité, et l'amé-
nagement et la gestion.

EDUCATION. Rabat 
abritera les 12 et 13 juillet 
prochain une conférence 
internationale sur les 
moyens de promouvoir 
l'enseignement en Afrique 
avec la participation de 
responsables politiques, 
de représentants d'orga-
nisations internationales 
et de professionnels 
venus de plusieurs pays 
africains. La conférence, 
qui se tiendra sous le 
thème “un agenda pour 
l'investissement dans les 
domaines de la technolo-
gie et des infrastructures”, 
axera ses travaux sur plu-
sieurs questions relatives 
notamment au finance-
ment de l'enseignement, 
en particulier à travers 
un partenariat entre les 
secteurs public et privé.

FEMMES. Un congrès 
international sur la 
thématique des “femmes 
et nouveaux médias 
dans la région méditer-
ranéenne” aura lieu, du 
24 au 26 juin à Fès, avec 
la participation d'experts 
et universitaires d'une 
vingtaine de pays. Cette 
rencontre, initiée par le 
centre Isis pour Femmes 
et Développement, tentera 
de donner des éléments 
de réponse aux nombreux 
défis liés aux nouvelles 
transmissions du savoir 
des femmes et aux 
rapports entre nouveaux 
médias et éducation.

AVOCATS. Les avocats 
du Maroc envisagent 
d'exécuter le 24 juin le pro-
gramme auquel a appelé 
l'association des barreaux 
pour ce qui est du port du 
brassard, l'organisation 
d'un sit-in devant le par-
lement et la tenue d'une 
conférence de presse 
pour informer l'opinion 
publique de la situation 
que vivent les avocats 
suite aux grèves obser-
vées dans les tribunaux.

TRAMWAY DE CASABLANCA

Le Boulevard Abdelmoumen en partie fermé à la circulation
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ENVAHISSEMENT DES ARTÈRES PAR LES COMMERCES DE RUE

Le prix de la paix sociale
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#! Samir Benmalek

Échaudées par le précédent tunisien, les autorités ont 
apparemment décidé de ne plus livrer la chasse aux vendeurs 
ambulants. Cette décision, visiblement prise par la plus haute 
autorité du pays, a eu pour effet la démultiplication du nombre 
des ferracha qui avaient déjà pignon sur rue. Le résultat ne s'est 
pas fait attendre: les principales artères de Casablanca se sont 
transformées en véritables marchés à ciel ouvert. Reportage sur 
l'avenue Mohammed VI de Casablanca. 

FRANCE
Un point de vue sur la situation actuelle et ses tâches
Christophe Migault me demande de diffuser ce texte aux lecteurs des Qui-vive. Je le fais 
bien volontiers.

Il suggère que ce texte peut être l'occasion d'échanges. À ce titre, quelques rapides 
remarques personnelles sur ce texte.

FRANCE
Un point de vue sur la situation actuelle et ses tâches
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bien volontiers.
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Je m'accorde sur bien des points d'analyse de la conjoncture. Plutôt que d'en établir la liste, 
il m'est plus simple, en première lecture, d'énumérer les points disons de friction. J'en vois 
rapidement six.
1) Point capital : je ne vois pas comment on peut faire de la politique en décidant de ne 
plus envoyer ce mot et en l'abandonnant à l'adversaire.
2) Point secondaire, mais non moins important : je ne vois pas bien ce que veut dire que 
s'organiser si on se refuse à être une organisation.
3) Points conséquents : Si on ne veut pas faire avec les gens de la politique, si on ne veut 
construire avec eux une organisation, l'idée de rencontrer les gens (?) autour de "principes 
de respect et d'amitié" pour que chacun "dise ce qu'il a à dire" puisque "les gens pensent" 
n'indistingue plus le travail et la pensée politiques de bien des pratiques collectives, qui au 
demeurant peuvent être fort honorables (associations diverses et variées travaillant à des 
causes innombrables, parfois en véritable égalité de pensée entre ceux qui y interviennent).
4) Point plus mineur : je ne vois nullement qu'il y ait quelque usage affirmatif concevable 
du mot "Français". Tout le point est que du mot "France" au mot "Français", cela ne 
transite aucunement. S'il peut y avoir lieu de se demander ce qu'est aujourd'hui la France 
dans le monde, il n'y a par contre qu'un sens réactionnaire à se demander aujourd'hui ce 
que "Français" veut dire, a fortiori à assumer une position de Français. Je sais bien que 
telle n'est pas la position de fond de l'auteur de ce texte et qu'il s'agit donc sans doute 
d'une maladresse de rédaction, mais il importe, me semble-t-il, d'éviter cette maladresse. Et 
s'il fallait malgré tout caractériser "le Français", je ne vois alors à dire que ce que disaient 
déjà en substance les révolutionnaires de 89-93 : "Est Français celui qui défend la France 
émancipatrice."
5) La catégorie d' "État séparé" me semble étrange. Elle est ici justifiée par le fait que 
l'État sépare, mais il faudrait alors parler d'État séparant et pas séparé… Cela laisse 
entendre qu'avant 2002 (puisque telle semble la date de naissance retenue dans ce texte), 
l'État n'aurait pas été séparé (de qui?, de quoi?, de la société?, des gens?), ce qui me 
semble une conception problématique.
6) Le "nous", ici insistant, m'apparaît inutilement errant dans ce texte.
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